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Résumé des faits  
  

 

1. La RŽpublique de la P•verte, premier producteur de soja biologique, a adoptŽ 

unilatŽralement le 21 dŽcembre 2008 le R•glement 211075 Ç Interdiction d’importer, de 

cultiver, de disséminer, de transporter ou de commercialiser le soja transgénique È. Depuis 

cette adoption, les droits garantis par les Accords de l’OMC au Royaume de Moisanto, grand 

producteur et exportateur de soja transgŽnique, se trouvent considŽrablement mŽconnus.  

 

  2. En interdisant toute commercialisation, production et importation de soja 

transgŽnique, le R•glement restreint les Žchanges, bouleverse lÕŽquilibre des droits et des 

concessions, annule ou compromet les avantages rŽsultant pour le Moisanto des Accords de 

l’OMC, alors m•me que la P•verte recourt ˆ lÕagriculture transgŽnique, fait Žgalement usage, 

dÕherbicides contenant du glyphosate et importe des produits transgŽniques tolŽrant ˆ 

lÕherbicide au glyphosate1. 

 

 3. Ainsi, non seulement ce R•glement est incompatible les Accords de l’OMC, porte 

atteinte au fondement du syst•me mis en place par lÕOMC,  mais encore la contradiction entre 

les diffŽrentes actions unilatŽrales de la RŽpublique de la P•verte met le Royaume de 

Moisanto dans un grand embarras Žtant donnŽ quÕaucun ŽlŽment ne permettait dÕimaginer que 

la P•verte allait prendre une telle mesure. Dans un syst•me fondŽ sur la confiance 

interŽtatique, il est fondamental que de telles violations des Accords de l’OMC soient 

corrigŽes. 

 

 4. Apr•s lÕŽchec des consultations qui ont eu lieu les 10, 11 et 12 juin et les 23, 24 et 

25 juillet 2009, le Royaume de Moisanto demande lÕŽtablissement dÕun groupe spŽcial. Le 

Moisanto demande ainsi ˆ ce dernier de constater la violation des articles Ier, III et XI : 1 du 

GATT de 1994 ainsi que de lÕarticle 2 de lÕAccord sur les obstacles techniques au commerce.  

  

                                                
1 Disponible sur le site dÕinformation du Gouvernement du QuŽbec relatif aux OGM : 
http://www.ogm.gouv.qc.ca/resist_insectes_mais_bt.html. 



 vii  

Résumé du mémoire 
  

 

1. A titre liminaire, le Royaume de Moisanto dŽmontrera que le dŽfaut de 

consentement du Moisanto emp•che la publicitŽ de lÕaudience. Nous Žtablirons ensuite que le 

Groupe spŽcial ne peut pas accepter les mŽmoires d’amicus curiae quÕil nÕa pas sollicitŽs et 

quÕil doit, en toute hypoth•se, respecter les droits de la dŽfense des parties. Nous prŽciserons 

finalement les sources qui sont pertinentes pour lÕexamen du diffŽrend, limitŽes 

principalement aux Accords de l’OMC.  

 

2. Sur le fond, le Moisanto prouvera premi•rement que le R•glement 211075 adoptŽ 

par la P•verte est contraire aux articles XI :1, III :4 et I de l'Accord général sur les tarifs 

douaniers et le commerce de 1994 en ce quÕil constitue ˆ la fois une prohibition gŽnŽrale ˆ 

lÕimportation du soja transgŽnique provenant du Moisanto (article XI) et un traitement 

discriminatoire du soja moisanteux importŽ des produits similaires nationaux (article III) et 

des produits similaires Žtrangers (article I). Deuxi•mement, le R•glement constitue une 

violation de lÕarticle 2 de lÕAccord sur les obstacles techniques au commerce. En effet, la 

P•verte nÕa pas respectŽ la procŽdure prŽvue par cet Accord pour lÕadoption de r•glements 

techniques alors quÕaucune situation dÕurgence ne permettait en lÕesp•ce de lÕŽcarter. 

 

3. Finalement, le Moisanto dŽmontrera que la mesure de la P•verte nÕest pas justifiŽe 

au titre des exceptions gŽnŽrales de lÕarticle XX du GATT. DÕune part, le R•glement ne rel•ve 

dÕaucune mesure visŽe ˆ lÕarticle XX, et dÕautre part, il  constitue une discrimination arbitraire 

et injustifiŽe et caractŽrise effectivement une restriction dŽguisŽe au commerce du soja 

transgŽnique. 
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Observations écrites du Royaume de Moisanto 
 

1. Le Royaume de Moisanto a lÕhonneur de prŽsenter ses observations ˆ lÕattention de 

lÕOrgane de r•glement des diffŽrends (ci-apr•s Ç ORD È) de lÕOrganisation Mondiale du 

Commerce (ci-apr•s Ç OMC È) dans lÕaffaire relative ˆ la République de la Pèverte – Mesure 

d’interdiction d’importer du soja biotechnologique. 

2. Le Moisanto exposera, tout dÕabord, ses observations prŽliminaires relatives ˆ la prŽsente 

procŽdure et au droit applicable devant le Groupe spŽcial (1•re partie). Ensuite, le Moisanto 

dŽmontrera, ˆ titre principal, que la RŽpublique de la P•verte nÕa pas respectŽ ses obligations 

au titre des Accords de l’OMC par lÕadoption du R•glement 211075 portant Interdiction 

d’importer, de cultiver, de disséminer, de transporter ou de commercialiser le soja 

transgénique (2•me partie). 

 

PREMIERE PARTIE : QUESTIONS PRELIMINAIRES  

 

3. Tout dÕabord, le Moisanto, regrettant la dŽcision du PrŽsident du Groupe spŽcial (ci-apr•s 

Ç GS È) dÕouvrir les audiences au public, dŽmontrera que le principe de confidentialitŽ 

sÕoppose ˆ son maintien (I). Il Žtablira ensuite que la nature interŽtatique du mŽcanisme de 

r•glement des diffŽrends va ˆ lÕencontre de lÕadmission des mŽmoires dÕamici curiae soumis 

par des entitŽs non-Žtatiques extŽrieures ˆ lÕOMC (II), pour enfin prŽciser les sources de droit 

pertinentes en lÕesp•ce, principalement limitŽes au droit de lÕOMC (III). 

I. La décision du Président du Groupe spécial permettant l’ouverture des audiences au 

public doit être reconsidérée   

 

4. La procŽdure des Groupes spŽciaux prŽvue par le Mémorandum doit •tre interprŽtŽe 

comme interdisant la prŽsence aux auditions de personnes nÕayant pas la qualitŽ de partie ou 

de tierces parties (A). Les modifications apportŽes ˆ cette procŽdure nŽcessitaient lÕaccord du 

Moisanto, qui nÕa pas ŽtŽ obtenu par le Groupe spŽcial (B). A titre subsidiaire, ce diffŽrend se 

situe dans un contexte dŽfavorable ˆ lÕouverture des auditions au public. (C) 
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A. La procédure applicable ne permet pas l’ouverture au public des séances des 

Groupes spéciaux 

 
5. La procŽdure de travail des Groupes spŽciaux est Žtablie par le Mémorandum et son 

Appendice 3. Si lÕinterdiction de la prŽsence de public lors des sŽances nÕest pas 

expressŽment formulŽe dans cet instrument, il est manifeste quÕil doit •tre interprŽtŽ en ce 

sens car lÕintŽgralitŽ de la procŽdure est marquŽe par la limitation de la prŽsence des 

personnes autres que les parties au diffŽrend.  

6. Le GS se rŽunit Ç en sŽance privŽe È2, et la prŽsence exceptionnelle des parties et des 

tierces parties est subordonnŽe ˆ la condition quÕil les y invite3. Le droit de prŽsence Žtant 

limitŽe pour les Membres de lÕOMC et les tierces parties, il lÕest a fortiori pour le public qui 

nÕest ni tierce partie, ni partie au diffŽrend, ni m•me Membre de lÕOMC. Plus globalement, le 

mŽcanisme de r•glement des diffŽrends ˆ lÕOMC est rŽgi par le principe de confidentialitŽ4, 

qui garantit la sŽcuritŽ, la prŽvisibilitŽ et la confiance des Membres dans le syst•me5.  

7. Le Moisanto souligne que la publicitŽ des dŽbats est un principe processuel au sein des 

contentieux qui impliquent au moins une personne physique. En effet, son enjeu vŽritable est 

de protŽger les individus Ç contre une justice Žtatique secr•te et arbitraire È6. Par consŽquent, 

il serait inexact de justifier la r•gle de la publicitŽ par la nŽcessitŽ de transparence Ç externe È 

vis-ˆ -vis de la sociŽtŽ civile7 et de la transposer au mŽcanisme purement interŽtatique de 

lÕOMC8.  La Ç transparence È prŽvue par le Mémorandum9 serait par ailleurs interprŽtŽe 

contra legem si elle Žtait entendue comme Ç externe È, alors quÕelle nÕa trait quÕˆ lÕŽquilibre 

entre les parties au diffŽrend.  

8. Les dispositions du Mémorandum et les principes mentionnŽs se trouveraient donc privŽs 

dÕeffet utile si le GS les interprŽtait comme permettant la publicitŽ des audiences. La 

                                                
2 Appendice 3 ¤2 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends, 
annexe 2 de lÕAccord de Marrakech instituant lÕOrganisation mondiale du commerce, 15 avril 1994, R.T.N.U., 
vol. 1869, p. 426 
3 Appendice 3 du Mémorandum d’accord, ¤2; CANAL -FORGUES (E.), Le système de règlement des différends de 
l’OMC, Bruxelles, Bruylant, 2008, p. 75 
4 CANAL -FORGUES (E.), op.cit., note 3, p.77. 
5 Article 3:2 du Mémorandum d’accord. 
6 SHAAHRJERDI (P.) et TOMBIEWICZ  (V.), Ç Le proc•s Žquitable dans lÕespace normatif de lÕOMC È, in RUIZ-
FABRI (H.) (dir.), Procès équitable et enchevêtrement des espaces normatifs, SociŽtŽ de lŽgislation comparŽe, 
Paris, 2003. Article en ligne www.umrdc.fr/AN/L1/texte13.pdf, p.4 ; RUIZ-FABRI (H.) Ç Le r•glement des 
diffŽrends au sein de lÕOMC : naissance dÕune juridiction, consolidation dÕun droit È in Mélange Philippe Kahn, 
Souverainetés étatique et marchés internationaux à la fin du XXè siècle, Paris, Litec, 2000, p. 317. 
7 EHRING (L.), Ç Public Access to Dispute Settlement Hearings in the WTO È, J.I.E.L., 2008, n¡4, p. 3 
8 RUIZ-FABRI (H.), Ç Le r•glement des diffŽrends au sein de lÕOMC: naissance dÕune juridiction, consolidation 
dÕun droit È, op.cit., note 6. 
9 Appendice 3 du Mémorandum d’accord, ¤10 
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procŽdure Žtablie sÕopposant ˆ lÕouverture des dŽbats, elle doit •tre amendŽe ou modifiŽe. Or 

toute modification de procŽdure requiert lÕaccord des parties au diffŽrent. 

B. Le Groupe spécial doit donner effet à l’opposition du Moisanto à la modification de la 

procédure impliquée par l’ouverture des séances au public  

 
9. La procŽdure de travail strictement confidentielle10 imposŽe aux Groupes spŽciaux ne peut 

•tre modifiŽe quÕapr•s Ç consultation È des parties au diffŽrend et Ç obtention de leur 

accord È11. Devant les juridictions internationales, lÕaccord des parties ˆ la modification ou ˆ 

lÕajout de r•gles de procŽdure est Žgalement exigŽ en vertu du principe de consentement ˆ la 

juridiction12. Le Moisanto doit ainsi consentir aux r•gles additionnelles de procŽdure13, et peut 

donc sÕy opposer.  

10. La pratique de lÕORD confirme cette interprŽtation. La prŽsence dÕobservateurs passifs 

exige toujours lÕaccord des parties14 ; il est alors Žvident que la prŽsence de personnes 

extŽrieures ˆ lÕOMC requiert cet accord. Si certaines sŽances ont pu, occasionnellement, se 

tenir en prŽsence du public, cÕest uniquement parce que les parties aux diffŽrends lÕavaient 

conjointement demandŽ15. La situation est diffŽrente lorsquÕil sÕagit dÕimposer ˆ une partie 

une r•gle de procŽdure contre sa propre volontŽ et en mŽconnaissance de ses droits. Or, en 

lÕesp•ce, le PrŽsident du GS nÕa pas consultŽ le Moisanto, ni obtenu son accord.  

11. Dans lÕŽventualitŽ o• le Groupe spŽcial considŽrerait quÕil nÕest pas liŽ par lÕavis des 

parties pour modifier les r•gles de procŽdure, le Moisanto le prie de reconsidŽrer sa dŽcision 

au regard du contexte de ce diffŽrend. 

 
C. Le contexte du différend impose la tenue des séances à huis clos 

 

12. Si lÕouverture des dŽbats est prŽvue devant certaines juridictions internes et 

internationales, celles-ci lÕŽcartent lorsque lÕouverture sÕav•re inopportune ou ne permet pas 

                                                
10 Appendice 3 du Mémorandum d’accord, ¤1, ¤2 et ¤3. 
11 AHLBORN (C.) and PFITZER (J.H), Ç Transparency and Public Participation in WTO Dispute Settlement È 
(document de travail), Institut de hautes Žtudes internationales et du dŽveloppement, Centre for Trade and 
Economic Integration, Gen•ve, 6 mai 2009, ¤33. 
12 SANTULLI (C.), Droit du contentieux international, Paris, Montchrestien, 2005, ¤94 (3). 
13 Appendice 3 du Mémorandum d’accord, ¤11 
14 Organe dÕappel, Communautés européennes – Mesures affectant l’amiante et les produits en contenant, 12 
mars 2001, WT/DS135/AB/R, ¤7 (ci-apr•s Ç Amiante È) ; Organe dÕappel, Communautés européennes – 
Désignation commerciales des sardines, 26 septembre 2002, WT/DS231/AB/R, ¤18 ; ASCENSIO  (H.), 
Ç LÕamicus curiae devant les juridictions internationales È, R.G.D.I.P., 2001, p. 920. 
15 Groupe spŽcial, Etats-Unis – Maintien de la suspension d’obligations dans le différend CE – Hormones, 31 
mars 2008, WT/DS320/R, ¤7.1. 
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une bonne administration de la justice16. M•me lorsquÕil est Žtabli, le principe nÕest pas 

intangible mais adaptable ; la prŽsence du public doit toujours •tre mise en balance avec le 

contexte gŽnŽral de lÕaffaire et les inconvŽnients quÕelle pourrait engendrer. A ce titre, nous 

rappelons le fort contexte Žmotionnel dans lequel prend place ce diffŽrend. La question des 

OGM suscite, comme toute innovation, des rŽactions extr•mes, les rŽcents Žv•nements17 en 

P•verte ne font que le confirmer. La prŽsence dÕindividus agitateurs au sein du public pourrait 

aller ˆ lÕencontre de la cŽlŽritŽ de la procŽdure18. SÕagissant en lÕesp•ce dÕun diffŽrend 

exclusivement interŽtatique devant •tre tranchŽ rapidement, la prŽsence de personnes privŽes 

lors des dŽbats nÕa pas de raison dÕ•tre ; le Groupe spŽcial doit donner effet ˆ lÕopposition du 

Moisanto ˆ cet Žgard.  

13. En tout Žtat de cause, le Groupe spŽcial a toujours admis, conformŽment au Mémorandum 

d’accord, que le principe de Ç confidentialitŽ È permet aux tierces parties de sÕopposer ˆ la 

prŽsence du public19. A plus forte raison, les parties elles-m•mes peuvent rŽclamer le respect 

de la confidentialitŽ lors de leurs interventions. Le Moisanto consid•re que ses interventions 

orales comportent des informations confidentielles et devront donc sÕeffectuer ˆ huis clos. 

Nous allons ˆ prŽsent dŽmonter que le droit de lÕOMC sÕoppose ˆ lÕadmission des mŽmoires 

spontanŽs provenant de personnes autres que ses Membres. 

II. La nature interétatique des différends à l’OMC empêche la recevabilité des 

mémoires spontanés provenant d’organismes autres que les Membres  

 
14.  LÕadmission des mŽmoires dÕamici curiae de personnes autres que les Membres est 

contraire au droit de lÕOMC (A). Subsidiairement, leur admission Žventuelle est encadrŽe par 

le respect des droits procŽduraux des Etats (B). 

A. L’acceptation des mémoires d’amici curiae est contraire au droit de l’OMC  

 
15. En vertu du Mémorandum d’accord20, le droit de soumettre des communications Žcrites 

au Groupe spŽcial est un droit exclusivement rŽservŽ aux Membres de lÕOMC21. Il  peut, 

                                                
16 Statut de la Cour internationale de justice, 26 juin 1945, in Chartes des Nations Unies - Statut de la Cour 
Internationale de Justice, Paris, Pedone, 2008, Article 46  ; C.E.D.H., Sutter c. Suisse, 22 fŽvrier 1984, Rec., 
sŽrie A, ¤74. 
17 PAZIQUIRA,  Ç Champ de soja biologique dŽvastŽ È, Le lapin agile, 12 mars 2007, p.17. 
18 Article 12 :2 du Mémorandum d’accord. 
19 Ibid., ¤7.40 ; EHRING (L.), op. cit., note 7, p. 1027. 
20 Articles 10 :2 et 10 :3 du Mémorandum d’accord et ¤6 de lÕAppendice 3. 
21 Organe dÕappel, Etats-Unis – Prohibition à l’importation de certaines crevettes et de certains produits à base 
de crevettes (ci-apr•s Ç Crevettes È), 12 octobre 1998, WT/DS58/AB/R, ¤101.  
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certes, demander des renseignements ˆ des personnes extŽrieures22 ; toutefois, le Moisanto 

souligne la diffŽrence entre Ç demander È, qui implique une dŽmarche volontariste, et 

Ç accepter È des renseignements non demandŽs, ni recherchŽs23. 

16. Nous demandons au Groupe spŽcial de ne pas suivre lÕinterprŽtation faite par lÕOA dans 

lÕaffaire Crevettes24, qui confŽrait aux GS le pouvoir discrŽtionnaire dÕaccepter des mŽmoires 

dÕamici curiae25. Par cette interprŽtation, lÕOA a dŽnaturŽ les dispositions claires du 

Mémorandum et a faussŽ la nature du processus de r•glement de diffŽrends26. Les principes 

de la sŽcuritŽ et la prŽvisibilitŽ27 et la confiance des parties dans le syst•me28 ont ŽtŽ ainsi mis 

en pŽril. Le Moisanto tient ˆ indiquer quÕil ne faut pas assimiler la transparence, invoquŽe par 

la partie adverse, ˆ la participation active des tiers dans un processus juridictionnel 

interŽtatique29. La transparence externe, qui est souhaitable, peut sÕobtenir par dÕautres 

moyens que leur participation active Ç dans un processus quasi-juridictionnel opposant des 

Etats È30. 

16. Il nÕexiste pas, en droit international gŽnŽral, une pratique gŽnŽralisŽe dÕadmission des 

mŽmoires dÕamici curiae. Le Moisanto attire lÕattention du Groupe spŽcial sur le fait que les 

juridictions qui disposent expressis verbis du pouvoir dÕadmettre ces soumissions, comme la 

C.I.J31, lÕadmettent rarement en pratique en raison du caract•re interŽtatique des diffŽrends et 

pour Žviter lÕencombrement32. Il en va de m•me dans le cadre de lÕOMC. Le traitement de 

documents supplŽmentaires non-sollicitŽs compromet lÕobjectif de rŽgler de mani•re Ç rapide, 

efficace et Žquitable È33 les diffŽrends. La durŽe consŽquente de la procŽdure dans lÕaffaire 

CE – Produits biotechnologiques34 en est la preuve : il a fallu au Groupe spŽcial plus de trois 

ans pour rendre son rapport35. En lÕesp•ce, seul le rejet des mŽmoires dÕamici curiae 

                                                
22 Article 13 du Mémorandum d’accord. 
23 STERN (B.), Ç LÕintervention des tiers dans le contentieux de lÕOMC È, R.G.D.I.P., 2003, p. 289-290. 
24 Organe dÕappel, Etats-Unis – Crevettes, rapport prŽc., note 21. 
25 Ibid., ¤108 - ¤110. 
26 RŽunion de lÕORD du 7 juillet 2000 pour lÕadoption du rapport de lÕOrgane dÕappel, 7 juin 2000, Etats-Unis – 
Plomb et Bismuth II, WT/DBS/M/83, DŽclaration de lÕArgentine, ¤14. 
27 Article 3.2 du Mémorandum d’accord. 
28 Ibid.  
29 STERN (B.), op. cit. note 23, p. 297. 
30 Ibid. 
31 Statut de la Cour internationale de justice, op. cit. note 16, article 66 ¤2 et article 34¤2. 
32 ASCENSIO (H.), op. cit., note 14, p. 906. 
33 Organe dÕappel, Etats-Unis – Traitement fiscal des sociétés de vente à l’étranger, 20 mars 2000, 
WT/DS108/AB/R, ¤ 166. 
34 Groupe spŽcial, Communautés européennes – Mesures affectant l’approbation et la commercialisation des 
produits biotechnologiques, 29 septembre 2006, WT/DS291, DS292, DS293/R. 
35 DUFOUR (G.), Ç Les OGM ˆ lÕOMC : rŽsumŽ critique du rapport du Groupe spŽcial dans lÕaffaire CE – 
Produits biotechnologiques È, R.Q.D.I., 2007, p. 4.  
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permettra de garantir la rŽalisation de cet objectif, qui est essentiel au bon fonctionnement du 

mŽcanisme de r•glement des diffŽrends.  

17. En toute hypoth•se, le Groupe spŽcial nÕa pas lÕobligation de prendre en compte les 

mŽmoires dÕamici curiae quÕil aura admis, Ç m•me lorsquÕils sont annexŽs au mŽmoire des 

parties È36.  

18. De plus, il existe des raisons pratiques et dÕopportunitŽ qui doivent conduire le Groupe 

spŽcial ˆ rejeter, en lÕesp•ce, les mŽmoires dÕamici curiae non-sollicitŽs. LÕadmission de la 

participation active des amici curiae devant lÕORD a souvent favorisŽ la violation de la r•gle 

de la confidentialitŽ37. En effet, dans au moins trois affaires38, soit les mŽmoires Žcrits de 

certaines parties, soit les constatations et conclusions intŽrimaires du Groupe spŽcial, qui 

avaient ŽtŽ Ç dŽsignŽes comme clairement confidentielles È, ont ŽtŽ communiquŽs aux amici 

curiae. Certains dÕentre eux les ont alors divulguŽes sur leur site internet. Aucun rŽgime 

juridique dÕencadrement de ces soumissions nÕayant ŽtŽ dŽfini, et afin dÕŽviter que ces 

Ç incidences graves È et Ç inacceptables È39 puissent se reproduire, nous demandons au  GS de 

refuser les mŽmoires dÕamici curiae qui lui sont spontanŽment soumis, compte tenu du 

caract•re confidentiel des informations contenues dans nos communications. Subsidiairement, 

leur Žventuelle admission requerrait le respect des droits de la dŽfense du Moisanto au titre 

dÕune procŽdure Žquitable.  

B. A titre subsidiaire, l’admission des mémoires d’amici curiae doit être encadrée par le 

respect des droits de la défense du Moisanto 

 
19. De lÕacceptation des mŽmoires dÕamici curiae peut rŽsulter une Ç distorsion È des r•gles 

concernant la charge de la preuve ainsi que certains Ç dŽsŽquilibres imprŽvus È dans le 

mŽcanisme de r•glement des diffŽrends40. Alors que les amici curiae ne sont pas tenus de 

prouver ce quÕils avancent41, les parties sont doublement conditionnŽes par la r•gle habituelle 

                                                
36 ASCENSIO (H.), op. cit. note 10, p. 915; APPLETON (A.), Ç Shrimp/Turtle : Untangling the nets È, J.I.E.L, 1999, 
p. 485. 
37 Appendice 3 du Mémorandum d’accord, ¤3. 
38 Groupe spŽcial, CE – Subventions à l’exportation du sucre, 15 octobre 2004, WT/ DS265, DS266, DS283/R, ¤ 
2.26 - ¤2.27 ; Organe dÕappel, Thaïlande – Droits antidumping sur les profilés en fer ou en acier non alliés et les 
poutres en H en provenance de Pologne, 12 mars 2001, WT/DS 122/AB/R, ¤ 67 - ¤ 68 ; Groupe spŽcial, CE – 
Produits biotechnologiques, rapport prŽc., note 32, ¤ 6.196. 
39 Lettre du Groupe spŽcial du 8 mai 2006 adressŽe aux parties, in Rapport du Groupe spŽcial dans lÕaffaire CE – 
Produits biotechnologiques, op. cit., note 34, Annexe K. 
40 STERN (B.), op. cit. note 23, pp. 292-293; QURESHI (A.), Ç Extraterritorial Shrimps, NGOÕs and the WTO 
Apellate Body È, I.C.L.Q, janvier 1999, p. 205 et UMBRICHT (G.-C.), Ç An ÔAmicus Curiae BriefÕ on Amicus 
Curiae Briefs at the WTO È, J.I.E.L, 2000, p. 779. 
41  STERN (B.), op. cit. note 23, p. 292 
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actori incumbit probatio42 et par lÕobligation dÕapporter la preuve rŽfutant les allŽgations des 

amicus curiae43.  

20. Le pouvoir du Groupe spŽcial est donc limitŽ Ç par les prescriptions imposant une 

procŽdure rŽguli•re È44, cÕest-ˆ -dire, Ç les droits garantis ˆ toutes les parties en mati•re de 

dŽfense È45. Le principe du contradictoire, ainsi que la transparence et lÕŽquitŽ46, exigent que 

les mŽmoires dÕamici curiae soient communiquŽs au Moisanto suffisamment t™t pour quÕil 

puisse y rŽpondre47. Comme cela a ŽtŽ admis dans lÕAffaire CE – Produits biotechnologiques, 

le Moisanto doit pouvoir disposer de la facultŽ de prŽsenter des  observations sur les 

mŽmoires dÕamicus curiae qui auront ŽtŽ acceptŽs par le Groupe spŽcial.  

21. De plus, lorsque les renseignements proviennent des personnes extŽrieures ˆ 

lÕOrganisation, le Groupe spŽcial doit se limiter ˆ lÕexamen des Ç renseignements È factuels et 

des Ç avis techniques È48 ˆ lÕexclusion dÕarguments juridiques ou dÕinterprŽtation juridique49. 

Les mŽmoires dÕamici curiae qui nÕont pas respectŽ cette dŽlimitation ne peuvent donc •tre 

pris en compte. Enfin, nous dŽmontrerons que les sources de droit pertinentes que le Groupe 

spŽcial prend en compte sont principalement limitŽes aux Accords de l’OMC. 

III. Les sources de droit pertinentes sont principalement limitées aux dispositions du 

droit de l’OMC 

 
22. Le droit de lÕOMC est un syst•me juridique complet et spŽcifique au commerce 

interŽtatique, qui dispose de ses propres mŽcanismes de contr™le et de sanction. Afin de 

rŽsoudre les diffŽrends nŽs ˆ lÕoccasion dÕŽchanges commerciaux entre ses Membres, lÕORD 

applique exclusivement les Accords de l’OMC et de fa•on mŽdiate les traitŽs auxquels ces 

accords renvoient expressŽment pour fonder sa solution (A). Seules les r•gles de droit 

international applicables entre tous les Membres de lÕOMC peuvent •tre prises en compte 

pour lÕinterprŽtation des accords (B). En toute hypoth•se, les instruments juridiques auxquels 

                                                
42 Organe dÕappel, Etats-Unis – Mesures affectant les importations de chemises, chemisiers et blouses de laine, 
tissés en provenance d’Inde, 25 avril 1997, WT/DS33/AB/R, ¤15-16. 
43 Organe dÕappel, Mesures communautaires concernant les viandes et les produits carnés (hormones), 16 
janvier 1998, WT/DS26/AB/R, ¤104 ; STERN (B.), op. cit., note 23, p. 229. 
44 Organe dÕappel, Etats-Unis – Loi antidumping de 1916, 28 aožt 2000, WT/DS136/AB/R, ¤ 150 ; 
SHAAHRJERDI (P.) et TOMBIEWICZ  (V.), op. cit. note 6, p. 2. 
45 Organe dÕappel, CE – Hormones, rapport prŽc., note 43, ¤154 et note 138. 
46 Organe dÕappel, Canada – Certaines mesures affectant l’industrie automobile, 31 mai 2000, 
WT/DS139/AB/R, WT/DS142/AB/R, ¤117. 
47  C.E.D.H, Nideröst-Huber c. Suisse, 18 fŽvrier 1997, Rec. 1997-1, vol. 29, p. 101. 
48 Article 13 :1 du Mémorandum d’accord. 
49Groupe spŽcial, Etats-Unis – Article 110 5) de la Loi sur le droit d’auteur, 15 juin 2000, WT/DS160/R, ¤ 6.5. 
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le Moisanto nÕest pas partie ne peuvent pas •tre pris en compte pour interprŽter les Accords de 

l’OMC (C). 

A. L’ORD applique exclusivement les Accords de l’OMC et de façon médiate les traités 

auxquels ces accords renvoient expressément pour fonder sa solution 

 
23. Le syst•me de r•glement des diffŽrends de lÕOMC a pour objectif premier et essentiel de 

Ç prŽserver les droits et obligations des Membres È au titre de lÕAccord sur l’OMC50. Afin de 

rŽaliser cet objectif, le Mémorandum restreint la mati•re des litiges portŽs devant lÕORD, le 

fondement lŽgal des rapports, et le mandat des Groupes spŽciaux aux Ç accords visŽs È citŽs 

par les parties51. Ainsi, le Groupe spŽcial ne peut pas fonder la solution du diffŽrend en 

appliquant des r•gles et des principes extŽrieurs ˆ l'OMC. Ces derniers  peuvent y trouver une 

application uniquement de fa•on mŽdiate lorsquÕils sont incorporŽs dans le droit de lÕOMC52. 

24. Par consŽquent, lÕORD nÕa pas vocation ˆ appliquer les conventions en mati•re de droits 

humain, social et environnemental, ˆ savoir les deux Pactes de droits humains de 196653, la 

Convention relative aux droits de l’enfant de 198954, les Conventions de l’OIT, le Protocole 

de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques de 200155. Les dispositions de 

lÕOMC ne renvoient pas ˆ ces conventions. Par ailleurs, si l'Accord sur l'application des 

mesures sanitaires et phytosanitaires56 dŽsigne la Convention internationale pour la 

protection des végétaux de 195157, celle-ci ne peut •tre appliquŽe que dans la limite de ce 

renvoi et uniquement pour interprŽter lÕAccord SPS. Cet Accord nÕest toutefois pas en cause 

dans la prŽsente affaire. 

25. De plus, comme le droit de lÕOMC, la plupart de ces conventions appartiennent ˆ des 

Ç rŽgimes autonomes È ou Ç spŽciaux È dotŽs dÕinstitutions qui leur sont propres pour 

                                                
50 Article 3:2 du Mémorandum d'accord. 
51 Article 2, par. 1 et 2, article 3 et article 7.1 du Mémorandum d’accord. 
52 RUIZ FABRI (H.), Ç Le r•glement des diffŽrends au sein de lÕOMC : naissance dÕune juridiction, consolidation 
dÕun droit È, op.cit., note 6, p. 318 ; MITCHELL (A.), Ç The Legal Basis for Using Principles in WTO Disputes È, 
J.I.E.L., n¡4, 2007, p. 823. 
53 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, adoptŽ ˆ New-York le 16 dŽcembre 
1966, entrŽe en vigueur le 3 janvier 1976, R.T.N.U., vol. 993, p. 3, et Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, adoptŽ ˆ New-York le 16 dŽcembre 1966, entrŽ en vigueur le 23 mars 1976, R.T.N.U., vol. 999, p. 
171. 
54 Convention relative aux droits de l'enfant, adoptŽe ˆ New-York le 20 novembre 1989, entrŽe en vigueur le 2 
septembre 1990, R.T.N.U., vol. 1577, p. 3. 
55 Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques relatif à la Convention sur la 
diversité biologique, 29 janvier 2000, 39 I.L.M., p. 1027 (ci-apr•s Ç Protocole de Cartagena È). 
56 Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires, Annexe 1A de l’Accord de Marrakech 
instituant l’Organisation mondiale du commerce, 14 avril 1994, vol. 1867, R.T.N.U., p. 508 
57 Convention internationale pour la protection des végétaux, adoptŽe  ˆ Rome le 6 dŽcembre 1951, entrŽe en 
vigueur le 3 avril 1952, R.T.N.U., vol. 150, p. 57 (ci-apr•s Ç CIPV È). 
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administrer les r•gles pertinentes58. Elles comportent ainsi leurs propres mŽcanismes de 

contr™le et de sanction : la constitution de lÕOIT ouvre une procŽdure aux Etats membres 

dŽclenchŽe par la plainte dÕune partie ˆ la convention violŽe59. Le Pacte prŽvoit Žgalement 

des mesures spŽcifiques de mise en Ïuvre avec la crŽation d'un ComitŽ des droits de 

l'homme60. De m•me, la Convention des droits de l’enfant prŽvoit  ̂ lÕarticle 43.1 un 

mŽcanisme dÕassistance et de suivi confiŽ au ComitŽ des droits de lÕenfant.  

26. LÕORD nÕa pas vocation ˆ statuer sur la violation de ces normes. Cette interprŽtation a ŽtŽ 

confirmŽe par lÕOrgane dÕappel dans lÕaffaire Mexique – Boissons sans alcool61 dans laquelle 

il avait considŽrŽ que le r™le des Groupes spŽciaux et de lÕOrgane dÕappel,  tel quÕil a ŽtŽ 

con•u dans le Mémorandum, ne comporte pas la facultŽ de se prononcer sur la violation dÕun 

accord extŽrieur, ce qui les aurait transformŽs en des Ç instances de r•glement de diffŽrends 

extŽrieures ˆ l'OMC È.  

27. Si la mesure incriminŽe semble ˆ certains Žgards constituer une contre-mesure en rŽaction 

ˆ la prŽtendue violation de droits humains, de droits des travailleurs et du droit de 

lÕenvironnement par le Moisanto62, lÕORD nÕa pas vocation ˆ apprŽcier la justification ou le 

caract•re dŽrogatoire dÕune mesure incompatible avec le droit de lÕOMC prise en rŽponse ˆ la 

violation dÕune obligation primaire extŽrieure et autonome63. En toute Žtat de cause, aucune 

des conditions exigŽes par le droit international pour la validitŽ des contre-mesures nÕest 

remplies. Seules les r•gles de droit international applicables entre tous les Membres peuvent 

•tre prises en compte peuvent •tre prises en compte pour lÕinterprŽtation des Accords de 

l’OMC. 

 

 

 

  

                                                
58 Conclusions des travaux du Groupe d’étude de La fragmentation du droit international: difficultés découlant 
de la diversification et de l’expansion du droit international, 56•me session, Gen•ve, 3 mai-4 juin 2004 et 5 
juillet-6 aožt 2004, ¤11. Disponible sur : http://untreaty.un.org/ilc/documentation/french/a_cn4_l663_rev1.pdf 
59 Constitution de l’O.I.T. et Règlement de la Conférence internationale du travail, I.L.O., Gen•ve, 2004, art. 26-
34. 
60 Articles 28 et 41 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Protocole facultatif, op. cit. 
note 54. 
61 Organe dÕappel, Mexique – Mesures fiscales concernant les boissons sans alcool et autres boissons, 6 mars 
2006, WT/DS308/AB/R, ¤78. 
62 Sixi•mement de lÕintroduction du R•glement 211075. 
63 Organe dÕappel, Mexique – Mesures fiscales concernant les boissons sans alcool et autres boissons, rapport 
prŽc.,  note 62. 
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B. Seules les règles de droit international applicables entre tous les Membres peuvent 

être prises en compte pour l’interprétation des Accords de l’OMC 

 
28. Le Mémorandum64 reconna”t au Groupe spŽcial la facultŽ de recourir aux Ç r•gles 

coutumi•res dÕinterprŽtation È des traitŽs65. A ce titre, les r•gles et principes du droit 

international peuvent •tre pertinents pour Žclairer le sens des dispositions de lÕOMC dans la 

mesure o• ils ne contrarient pas le droit de lÕOMC66. Le Moisanto tient ˆ prŽciser que le 

Ç principe de prŽcaution È, qui pourrait •tre invoquŽ par la RŽpublique de la P•verte, nÕa pas 

valeur de coutume en droit international. Il nÕy a donc pas lieu de rechercher sÕil entre en 

contradiction avec les Accords de l’OMC, ni dÕinterprŽter ceux-ci ˆ la lumi•re de ce principe. 

29. LÕarticle 31 3) c) de la Convention de Vienne limite les r•gles pertinentes de droit 

international ˆ prendre en compte ˆ celles Ç applicable(s) dans les relations entre les parties È. 

Le Groupe spŽcial dans lÕaffaire CE – Produits biotechnologiques67 a considŽrŽ que 

lÕexpression Ç les parties È devait •tre entendue comme faisant rŽfŽrence ˆ toutes les parties ˆ 

un traitŽ et pas seulement les parties ˆ un diffŽrend68. En effet, interprŽter un accord ˆ la 

lumi•re dÕune convention que toutes les parties au premier nÕont pas ratifiŽe conduirait ˆ 

dŽnaturer leur engagement initial. Ainsi, pour quÕun traitŽ extŽrieur ˆ lÕOMC puisse servir ˆ 

interprŽter une disposition de lÕOMC, il faut que tous les Membres de lÕOMC en soient 

partie69. AppliquŽe en lÕesp•ce, cette lecture de lÕarticle 31) 3 c) conduit ˆ Žcarter les 

instruments juridiques sur lesquels se fonde la P•verte : tous les Membres de lÕOMC ne sont 

pas partie au Protocole de Cartagena70, aux Pactes de droits humains de 196671 et aux 

Conventions de lÕOIT72. 

                                                
64 Article 3:2 du Mémorandum d’accord. 
65 Article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des traités (ci-apr•s "Convention de Vienne"), adoptŽe ˆ 
Vienne le 23 mai 1969, entrŽe en vigueur le 27 janvier 1980, Nations Unies, R.T.N.U., vol. 1155, p. 331. 
66  MITCHELL (A.), op.cit., note 53, p. 815 ; PAUWELYN  (J.), Ç How to Win a World Trade Organization Dispute 
Based on Non-World Trade Organisation Law ? È, J.W.T., 2003, p. 1000; articles 3:2 et 19:2 du Mémorandum 
d’accord. 
67 Rapport du Groupe spŽcial, CE – Produits biotechnologiques, op.cit., note. 34, ¤7.68 
68 YASSEN (M.K.), Ç L'interprŽtation des traitŽs d'apr•s la Convention de Vienne sur le droit des traitŽs È, 
R.C.A.D.I, 1976, vol.151, p. 63; Groupe spŽcial, CE – Produits biotechnologiques, rapport prŽc., note 34, ¤ 7.70. 
69 Groupe spŽcial, CE – Produits biotechnologiques, rapport prŽc., note 34, note 247 et ¤ 7.71. 
70 Exposé des faits, ¤ 12. 
71 V. liste des Membres de lÕOMC : http://www.wto.org/french/thewto_f/whatis_f/tif_f/org6_f.htm, liste des 
parties au Pacte international relatif au droit civil et politique : 
http://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=IV-4&chapter=4&lang=fr et liste des 
parties au Pacte international relatif au droit 
http://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=IV-3&chapter=4&lang=fr. 
72 Liste des ratifications des conventions de lÕOIT : http://www.ilo.org/ilolex/french/newratframeF.htm. 
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C. En toute hypothèse, les instruments juridiques auxquels le Moisanto n’est pas partie 

ne peuvent être pris en compte pour interpréter les Accords de l’OMC. 

 
30. Si le Groupe spŽcial estimait que les accords applicables entre les seules parties au 

diffŽrend pouvaient •tre pris en compte pour interprŽter le droit de lÕOMC, les instruments 

juridiques que le Moisanto nÕa pas ratifiŽs ne peuvent en aucun cas •tre pris en compte. Il 

sÕagit du Protocole de Cartagena et des Conventions n¡ 138 et n¡182 de lÕOIT73.  

31. Les remarques prŽliminaires du Moisanto Žtant formulŽes, il procŽdera maintenant ˆ 

lÕexposŽ sur le fond. Le Moisanto Žtablira la violation par la P•verte des obligations 

substantielles des Accords de l’OMC, avant de formuler sa demande en conclusion. 

 

DEUXIEME PARTIE : LA VIOLATION PAR LA PEVERTE DES ACCORDS DE L’OMC 

 

32. Nous dŽmontrerons que le R•glement 211075 est incompatible avec plusieurs obligations 

souscrites par la P•verte au titre du GATT (I) et de l'Accord sur les obstacles techniques au 

commerce (ci-apr•s Ç OTC È) (II). Il  restreint les Žchanges, annule ou compromet les 

avantages rŽsultant pour le Moisanto des Accords de l’OMC. Contrairement aux allŽgations 

du dŽfendeur, la violation des obligations au titre du GATT nÕest pas justifiŽe par les 

exceptions gŽnŽrales ŽnoncŽes ˆ lÕarticle XX du GATT (III).  

I. Le Règlement 211075 est incompatible avec diverses obligations souscrites par la 

Pèverte au titre du GATT de 1994  

 
33. Nous Žtablirons, apr•s avoir dŽmontrŽ que les articles III et XI sÕappliquent 

cumulativement au R•glement 211075 (A), que lÕadoption du R•glement constitue une 

violation de lÕarticles XI :1 (B), de lÕarticle III  :4 (C) et  de lÕarticle I (D) du GATT de 1994.  

A. Les articles III et XI du GATT s’appliquent cumulativement au Règlement 

 
34. Les articles III et XI du GATT ont chacun un champ dÕapplication diffŽrent. Les mesures 

visant Ç l'importation de produits È sont rŽgies par l'article XI  alors que les mesures visant les 

Ç produits importŽs È sont traitŽes ˆ l'article III 74. Cependant, il peut arriver quÕun m•me 

                                                
73 ExposŽ des faits, ¤12. 
74 Groupe spŽcial, Canada – Loi sur l'examen de l'investissement étranger, 7 fŽvrier 1987, L/5504, ¤5.14. 
Disponible sur  http://www.wto.org/gatt_docs/English/SULPDF/91010005.pdf  
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instrument juridique contienne des prescriptions particuli•res et distinctes visŽes par les 

articles I et XI du GATT75, de sorte quÕil rel•ve des deux articles. 

35. Le R•glement 211075 comporte plusieurs mesures impŽratives et contraignantes imposŽes 

aux opŽrateurs Žconomiques et ˆ lÕadministration interne chargŽe de leur mise en Ïuvre76. Il 

contient des dispositions prohibant la vente, la commercialisation, la culture, la dissŽmination 

et le transport du soja transgŽnique77 Ç en tant que tel È, issu de la transgŽn•se78 (ci-apr•s Ç le 

soja transgŽnique È). Ces mesures sÕappliquent ainsi aux produits importŽs et sont soumises ˆ 

lÕarticle III du GATT. Par ailleurs, la mesure instituŽe ˆ lÕarticle 3 du R•glement impose le 

refus dÕaccorder des licences dÕimportation au Ç soja transgŽnique È et aux Ç produits 

provenant dÕanimaux nourris au soja transgŽnique, mais ne contenant pas dÕOGM en tant que 

tel È79 (ci-apr•s Ç les produits dŽrivŽs È). Elle vise donc le processus dÕimportation de ces 

produits et doit •tre examinŽe au regard de lÕarticle XI du GATT. 

B. L’interdiction d’importer du soja transgénique et ses produits dérivés est 

incompatible avec l’article XI :1 du GATT 

 
36. L'article XI:1 du GATT interdit aux Membres dÕinstituer : 

Ç ˆ l'importation d'un produit originaire du territoire d'un autre Membre [...] de 
prohibitions ou de restrictions autres que des droits de douane, taxes ou autres 
impositions, que l'application en soit faite au moyen de contingents, de licences 
d'importation ou d'exportation, ou de tout autre procŽdŽ È.  

Le refus dÕaccorder des licences dÕimportation au soja transgŽnique prescrit par le R•glement 

211075 caractŽrise une mesure visŽe par lÕarticle XI :I (1) qui a pour effet dÕinstituer une 

Ç prohibition È Ç ˆ lÕimportation È du soja transgŽnique  (2). 

1. Le refus d’accorder des licences d’importation au soja transgénique est une mesure 

visée par l'article XI:1  

 
37. Le refus dÕoctroi des licences dÕimportation80 Žtant imposŽ par un acte lŽgislatif 

contraignant, il constitue indiscutablement une mesure rŽalisŽe au moyen de licences 

dÕimportation au sens de lÕarticle XI :1. Le Moisanto conteste cette mesure aussi bien en tant 

                                                
75 Groupe spŽcial, Inde – Mesures concernant le secteur automobile, 21 dŽcembre 2001, WT/DS146 et 
DS175/R, ¤¤7.222-7.224 ; LUFF (D.), Le droit de l’Organisation mondiale du commerce : analyse critique, 
Bruxelles : Bruylant, Paris : L.G.D.J, 2004, p. 83. 
76 Articles 3 et 22 du R•glement 211075, Exposé des faits, p. 6. 
77 Articles 6, 7 et 8 du R•glement 211075. 
78 Article 1 du R•glement 211075. 
79 Article 2 du R•glement 211075, Réponse aux questions d’éclaircissement, ¤1. 
80 Article 3 et 22 du R•glement 211075. 
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que telle que dans ses applications, autrement dit, telle quÕelle est mise en Ïuvre par les 

dŽcisions administratives particuli•res qui sont prises pour lÕappliquer. 

2. Ce refus constitue une « prohibition à l'importation » au sens de l'article XI:1  
 
38. Le texte de l'article XI:1 prŽvoit une interdiction globale de toutes les mesures instituŽes 

ou maintenues par un Membre qui ont pour effet de restreindre ou prohiber l'importation ou 

l'exportation Ç autres que des droits de douane, taxes ou autres impositions È81. En lÕesp•ce, le 

R•glement ne prŽvoit pas expressŽment une interdiction dÕimporter pure et simple du soja 

transgŽnique. Toutefois, lÕobtention de licences dÕimportation est indispensable ˆ 

lÕimportation et lÕarticle 3 du R•glement interdit dÕoctroyer des licences dÕimportation au soja 

transgŽnique. Cela Žquivaut ˆ une prohibition gŽnŽrale et globale dÕimportation82du soja 

transgŽnique sur le marchŽ p•vertois. En consŽquence, le mesure est incompatible avec 

lÕarticle XI :1 du GATT. 

C. L’interdiction de la commercialisation, la culture, la dissémination et du transport du 

soja transgénique est incompatible avec l’article III :4 du GATT sur le traitement 

national 

 
39. La violation de lÕarticle III  :4 suppose la rŽunion de quatre ŽlŽments : la similaritŽ des 

produits importŽs et nationaux, la prŽsence dÕune loi, rŽglementation ou prescription, son 

impact sur la commercialitŽ des produits sur le marchŽ intŽrieur, et le traitement moins 

favorable des produits importŽs ˆ lÕŽgard de produits nationaux83. Le R•glement 211075 Žtant 

adoptŽ par lÕAssemblŽe populaire p•vertoise, il constitue indiscutablement une loi ou une 

rŽglementation au sens de lÕarticle III :4.  

40. Pour Žtablir lÕincompatibilitŽ du R•glement avec lÕarticle III :4, nous allons dŽmontrer que 

le soja transgŽnique (produits importŽs) et le soja de cultures biologique ou traditionnelle 

(produits nationaux) sont des produits similaires (1), que le R•glement affecte la 

commercialitŽ du soja transgŽnique sur le marchŽ intŽrieur (2), et quÕil soumet le soja 

transgŽnique importŽ et ses produits dŽrivŽs ̂ un traitement moins favorable que le traitement 

                                                
81 Groupe spŽcial, , Inde – Restrictions quantitatives à l’importation de produits agricoles, textiles et industriels, 
6 avril 1997, WT/DS90/R, ¤ 5.128 ; Groupe spŽcial, Japon – Commerce des semi-conducteurs, 4 mai 1988, 
IBDD, S35/126, ¤ 104 ; Groupe spŽcial, Inde – Automobiles, rapport prŽc., note 76, ¤¤7.264-7.265 
82 Groupe spŽcial, Brésil - Mesures visant l'importation de pneumatiques rechapés, 12 juin 2007, WT/DS332/R, 
¤¤ 7.9-7.15. 
83 Organe d'appel, Corée – Mesures affectant les importations de viande de bœuf II, 11 dŽcembre 2001, 
WT/DS161/AB/R-WT/DS169/AB/R, ¤133 ; Groupe spŽcial, Inde – Automobiles, rapport prŽc., note 76, ¤7.172. 
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accordŽ aux produits nationaux similaires que sont les sojas de cultures biologique et 

traditionnelle et leurs produits dŽrivŽs (3).  

1. Le soja transgénique et ses produits dérivés et les produits non-transgéniques 

correspondants sont des produits similaires 

 

41. La similaritŽ se dŽfinit au cas par cas, en tenant compte de la disposition particuli•re 

appliquŽe, du contexte et des circonstances propres ˆ un cas donnŽ84. Cela Žtant, les Groupes 

spŽciaux ont dŽveloppŽ ˆ titre indicatif quatre crit•res pertinents pour analyser la 

similaritŽ des produits. Ce sont Ç  la propriŽtŽ, nature et qualitŽ des produits È, leurs 

Ç utilisations finales È, les Ç gožts et habitudes des consommateurs È, et le Ç classement 

tarifaire international des produits È85. SÕagissant des utilisations finales du soja transgŽnique 

et du soja de cultures biologique et traditionnelle, le Moisanto ne voit aucune diffŽrence qui 

pourrait •tre soulevŽe, tous ayant pour destination principale lÕalimentation humaine et 

animale. Quant au dernier crit•re, relatif au classement tarifaire, nous pouvons facilement 

constater que les produits comparŽs ne sont pas soumis ˆ des rŽgimes de classification 

tarifaire diffŽrents puisque les syst•mes de classification internationale en vigueur ne font 

aucune distinction selon que le soja contient des OGM ou pas86. 

42. A propos des autres crit•res, lÕOrgane dÕappel87 consid•re que les arguments relatifs ˆ la 

Ç dangerositŽ È du produit doivent •tre examinŽs au titre des crit•res des Ç propriŽtŽs des 

produits È ou/et du crit•re des Ç gožts et habitudes des consommateurs È, ces derniers Žtant 

Ç tr•s probablement dŽterminŽs par les risques que prŽsente pour la santŽ un produit avŽrŽ 

comme Žtant fortement cancŽrog•ne È88.  

43. Cependant, cette solution dÕesp•ce ne peut se transposer au cas du soja transgŽnique. Dans 

lÕaffaire Amiante, un membre de lÕOrgane dÕappel avait soulignŽ explicitement le caract•re 

Ç tr•s exceptionnel È de la dŽcision, limitŽe Ç aux circonstances propres È de lÕaffaire89. Ainsi, 

Ç tout type ou degrŽ de risque pour la santŽ que prŽsente un produit donnŽ È ne contredirait 

pas a priori une constatation Žtablissant la Ç similaritŽ È entre ce produit et un autre au titre de 

                                                
84 Organe dÕappel, Japon – Taxes sur les boissons alcooliques, 4 octobre 1996, WT/DS8, DS10/DS11/AB/R, ¤¤ 
132 -133; Organe dÕappel, CE – Amiante, rapport prŽc. note 14, ¤ 88. 
85 Rapport du groupe de travail, 2 dŽcembre 1970, Ajustements fiscaux à la frontière, IBDD, S18/105 ; Organe 
dÕappel, CE – Amiante, rapport prŽc. note 14, ¤101. 
86 Base de donnŽes de lÕOMC sur les droits appliquŽs au niveau des sous positions tarifaires du syst•me 
harmonisŽ (SH). Disponible sur : http://tariffdata.wto.org/ReportersAndProducts.aspx?culture=fr-FR  
87 Organe dÕappel, CE – Amiante, rapport prŽc. note 14, ¤113. 
88 Ibid., ¤122. 
89 Organe dÕappel, CE – Amiante, rapport prŽc. note 14, ¤153. 



 15 

lÕarticle III :4 du GATT. En effet, lÕamiante est un carcinog•ne reconnu comme tel par les 

institutions internationales. Le risque que comportent son utilisation et celle des produits en 

contenant est donc bien grave et avŽrŽ, et non potentiel90. Contrairement ̂ lÕamiante, Ç les 

OVM [Organismes vivants modifiŽs, correspondant aux "produits contenant des OGM en tant 

que tels" du R•glement] mis sur le marchŽ nÕont pas dŽmontrŽ, en lÕŽtat, de dangerositŽ 

particuli•re pour la santŽ ou lÕenvironnement È91. Pour les spŽcialistes du gŽnie gŽnŽtique, le 

procŽdŽ transgŽnique nÕest pas par lui-m•me intrins•quement dangereux92. LÕŽvaluation du 

risque doit •tre faite au cas par cas en fonction des caractŽristiques du g•ne introduit93.  

44. Les dangers des OGM pour la santŽ humaine sont hypothŽtiques, en tout cas non encore 

avŽrŽs concernant les OGM biologiquement actifs. Les risques sont encore plus incertains 

concernant les produits dŽrivŽs du soja transgŽnique, car ceux-ci ne contiennent pas dÕOGM 

Ç en tant que tel È94. De plus, si la P•verte concevait vŽritablement le soja transgŽnique 

comme dangereux en raison de la prŽsence des OGM dans sa structure, elle aurait inclut dans 

le champ dÕapplication du R•glement le ma•s et le coton transgŽniques et aurait interdit 

purement et simplement tout recours au gŽnie gŽnŽtique dans ses champs. Or, 

paradoxalement, tel nÕest pas le cas95. Le R•glement, nous le verrons, est fondŽ  plut™t sur des 

considŽrations sociales extŽrieures au soja transgŽnique que sur le produit en tant que tel. 

45. Le soja transgŽnique ne diff•re donc pas en qualitŽ, propriŽtŽ physique et gožts et 

habitudes du consommateur, ni en utilisations finales, ni en classement tarifaire, du soja de 

cultures biologique et traditionnelle. Par consŽquent, il sÕagit de produits similaires au sens de 

lÕarticle III :4.  

2. Le Règlement affecte la commercialité du soja transgénique et de ses produits dérivés 

sur le marché intérieur 

 

46. Le R•glement interdit directement la vente, la commercialisation, la culture, la 

dissŽmination et le transport du soja transgŽnique et les produits dŽrivŽs. Il soumet ces 
                                                
90 LANFRANCHI (M.-P.) et TRUILHE  (E.), Ç La portŽe du principe de prŽcaution È, in BOURRINET  (J.) et 
MALJEAN-BUDOIS (S.) (dir.), Le commerce international des organismes génétiquement modifiés, Centre 
dÕEtudes et de Recherches Internationales de Communautaires, UniversitŽ dÕAix-Marseille III, La 
Documentation fran•aise, Paris, 2002, p. 92. 
91 HERMITTE (M.-A.) et NOIVILLE  (C.), Ç Marrakech et Carthag•ne comme figures opposŽes du commerce 
international È, in BOURRINET  (J.) et MALJEAN-BUDOIS (S.) (dir.), op.cit. , note 91, p. 342. 
92 KAHN (A.), Ç Pourquoi tant de haine contre ce pauvre ma•s ? È, Le Monde, 9 dŽc. 1997, p.16. 
93 BOURRINET  (J.), Ç De lÕhystŽrie anti-OGM ˆ la recherche dÕune biovigilance internationale. En de•ˆ et au-
delˆ du commerce international dÕorganismes gŽnŽtiquement modifiŽs È, È, in BOURRINET  (J.) et MALJEAN-
BUDOIS (S.) (dir.), op.cit., note 91, p. 13. 
94 Article 2 du R•glement 211075. 
95 Réponses aux questions d’éclaircissement, ¤5 et ¤7. 
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produits ˆ un strict rŽgime de quarantaine96. En anŽantissant en amont et en aval la production 

et la commercialisation du soja transgŽnique, il Ç affecte È indŽniablement la commercialitŽ 

de ce produit au sens de lÕarticle III :4. 

3. Le soja transgénique et ses produits dérivés importés sur le marché pèvertois 

subissent un traitement moins favorable de facto 

 

47. Dans l'affaire Corée – Viande de bœuf, l'Organe dÕappel a dŽclarŽ quÕÇ [a]ccorder "un 

traitement [non] moins favorable" signifie [...] ne pas soumettre les produits importŽs ˆ des 

conditions de concurrence moins favorables que celles dont bŽnŽficie le produit national 

similaire È97. Ayant dŽmontrŽ la similaritŽ des sojas transgŽnique, biologique et traditionnel, il 

sÕagit maintenant de vŽrifier si le soja transgŽnique est discriminŽ par rapport aux sojas de 

cultures biologique et traditionnelle p•vertois. 

48. LÕarticle III :4 doit •tre lu et interprŽtŽ ˆ la lumi•re et dans le contexte de l'article III:1, qui 

Žnonce lÕobjectif fondamental poursuivi par lÕarticle III98. Il sÕagit de Ç veiller ˆ ce que les 

mesures intŽrieures ne soient pas appliquŽes aux produits importŽs ou nationaux de mani•re ˆ 

protŽger la production nationale È99. LÕinterdiction de commercialisation mise en place par le 

R•glement 211075 frappe seulement le soja transgŽnique et ses produits dŽrivŽs et non le soja 

issu des cultures biologique et traditionnelle et ses produits dŽrivŽs. Elle exclut donc purement 

et simplement toute possibilitŽ de concurrence entre le soja transgŽnique et les sojas non-

transgŽniques. Tandis que la P•verte est le premier producteur de produits agricoles 

biologiques100 et que 90% de ses terres sont destinŽes ˆ la culture biologique et 

traditionnelle101, le Moisanto dŽveloppe une culture de soja principalement transgŽnique102. Il 

en rŽsulte que lÕinterdiction de commercialiser du soja transgŽnique vise et discrimine de 

facto le soja moisanteux, et caractŽrise de fa•on Žvidente un protectionnisme de la part de la 

P•verte en faveur de ses produits. Le R•glement est donc incompatible avec lÕarticle III :4, la 

                                                
96 Articles 6, 7, 8 et 22 du R•glement 211075. 
97 Organe d'appel, Corée – Viande de bœuf II, rapport prŽc., note 84, ¤135 ; Groupe spŽcial, Inde – Automobile, 
rapport prŽc., note 76, ¤ 7. 199. 
98 Organe dÕappel, Japon – Taxes sur les boissons alcooliques, op.cit., note 84, note de bas de page 58 et ¤129 ; 
Organe d'appel, CE – Amiante, op.cit., note 14, ¤ 93, Groupe spŽcial, Inde – Automobile, rapport prŽc., note 76, 
¤ 7.170. 
99 Groupe spŽcial, États-Unis – L'article 337 de la Loi douanière de 1930, 7 novembre 1989, IBDD, S36/386, ¤ 
5.10. 
100 Exposé des faits, ¤8. 
101 Réponse aux questions d’éclaircissement, ¤7. 
102 Réponses aux questions d’éclaircissement, ¤3. 
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violation par la P•verte de ses obligations doit •tre constatŽe.  Nous allons maintenant 

dŽmontrer que le R•glement 211075 est Žgalement incompatible avec lÕarticle I du GATT. 

 

D. Le Règlement 211075 est incompatible avec l’article I du GATT de 1994 sur l’égalité 

de traitement entre produits étrangers similaires 

 

49. LÕarticle I :1 du GATT vise, entre autres, Ç l'ensemble de la rŽglementation et des 

formalitŽs affŽrentes aux importationsÈ. Le R•glement Žtablit des conditions dÕoctroi de 

licences dÕimportation au soja transgŽnique103 ; il est donc, ˆ ce titre, une mesure visŽe par la 

disposition de lÕarticle I :1. Une mesure est compatible avec lÕarticle I si les Ç avantages, 

faveurs, privil•ges ou immunitŽs È quÕelle accorde ˆ un produit originaire dÕun ou plusieurs 

Membres sont Žtendus immŽdiatement et sans condition ˆ tous les produits similaires 

originaires de tous les autres Membres104. Or, tel nÕest pas le cas ici. La P•verte a confŽrŽ un 

avantage au soja non-transgŽnique, puisquÕil nÕest pas frappŽ par la mesure dÕinterdiction, 

avantage quÕelle nÕaccorde pas au soja transgŽnique. Le Royaume de Moisanto va dŽmontrer 

que la mesure est incompatible avec lÕarticle I puisque le soja moisanteux fait lÕobjet dÕune 

discrimination.  

50. Nous avons dŽjˆ dŽmontrŽ que les sojas transgŽnique, biologique et traditionnel sont des 

produits similaires. LÕacception de la Ç similaritŽ È Žtant la m•me dans le cadre de lÕarticle 

I :1105, il convient de se reporter ˆ notre dŽmonstration ˆ lÕoccasion de lÕexamen de lÕarticle 

III 106. De plus, il est indiscutable quÕune partie du R•glement caractŽrise une concession 

commerciale du type visŽ ˆ lÕarticle I. En effet, en soumettant seulement le soja transgŽnique 

ˆ des mesures dÕinterdiction, un avantage a ŽtŽ confŽrŽ au soja de cultures biologique et 

traditionnelle. 

51. Sur le dernier point, sÕagissant de savoir si lÕinterdiction en cause op•re une 

discrimination entre le soja moisanteux et les produits similaires Žtrangers, le R•glement 

nÕop•re à première vue aucune distinction entre les sojas importŽs sur le territoire du 

Moisanto selon leur origine. Toutefois, lÕarticle I du GATT vise non seulement les 

discriminations de jure mais Žgalement les discriminations de facto entre produits Žtrangers 

                                                
103 Article 3 du R•glement 211075. 
104 Groupe spŽcial, Indonésie – Certaines mesures affectant l’industrie automobile, 2 juillet 1998, ¤14.138. 
105 Ibid., ¤7.13. 
106 ExposŽ Žcrit du Royaume de Moisanto, ¤¤52-59. 
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similaires107. En interdisant seulement lÕimportation et la commercialisation du soja 

transgŽnique108, le R•glement vise en fait les produits de soja du Moisanto. En revanche, il 

exempte le soja des autres Etats Membres qui ont principalement une culture biologique ou 

traditionnelle du soja de cette interdiction. La mesure p•vertoise institue donc un traitement 

discriminatoire de facto du soja moisanteux par rapport aux sojas similaires originaires 

d'autres Etats. En accordant au soja moisanteux un traitement moins favorable que celui 

accordŽ aux sojas Žtrangers similaires, le R•glement a violŽ l'article I du GATT.  

 

II. Le Règlement 211075 est incompatible avec l’article 2 de l’Accord sur les obstacles 

techniques au commerce 

 

52. LÕAccord OTC ne sÕapplique quÕaux mesures qualifiŽes de Ç r•glement technique È, tel 

que dŽfini au paragraphe 1 de lÕAnnexe 1 Termes et définitions utilisés aux fins de l’Accord : 

Ç Document qui Žnonce les caractŽristiques dÕun produit ou les procŽdŽs et mŽthodes 
de production sÕy rapportant, y compris les dispositions administratives qui sÕy 
appliquent, dont le respect est obligatoire. Il peut aussi traiter en partie ou en totalitŽ 
de terminologie [É ] pour un produit, un procŽdŽ ou une mŽthode de productions 
donnŽs.È109 

Le R•glement vise spŽcifiquement le soja transgŽnique et renvoie ̂ la mŽthode de production 

dÕun organisme gŽnŽtiquement modifiŽ ainsi quÕˆ ses caractŽristiques propres. Les articles 8 

et 22 du R•glement sont des dispositions administratives obligatoires en ce quÕelles dŽsignent 

des organes chargŽs de leur application qui ne bŽnŽficient dÕaucune marge de manÏuvre. 

Enfin, le R•glement porte Žgalement sur la terminologie, en dŽfinissant les notions de Ç soja 

transgŽnique È et de Ç produit de consommation È respectivement aux articles 1 et 2. Ces 

normes constituent bien un Ç r•glement technique È au sens de l’Accord OTC. Ce dernier lui 

est donc applicable. 

53. DÕapr•s lÕarticle 2.1 de l’Accord OTC, les Membres doivent veiller ˆ ce que leurs 

r•glements techniques sÕappliquent indiffŽremment aux produits importŽs et aux produits 

nationaux similaires. La similaritŽ entre les produits soja biologique, soja traditionnel et soja 

transgŽnique a dŽjˆ ŽtŽ Žtablie110. Etant donnŽ que le R•glement Žtablit une interdiction 

                                                
107 Organe dÕappel, Canada – Certaines mesures affectant l’industrie automobile, 31 mai 2000, 
WT/DS139/AB/R et WT/DS142/AB/R, ¤ 78. 
108 Réponses aux questions d’éclaircissement, ¤3. 
109 Accord sur les obstacles techniques au commerce, Annexe 1 Termes et définitions utilisés aux fins de 
l’Accord, ¤1. 
110 ExposŽ Žcrit du Royaume de Moisanto, ¤¤54-60 
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gŽnŽrale et absolue pour le seul soja transgŽnique, il y a objectivement une diffŽrence de 

traitement entre ces diffŽrents types de soja. 

54. Par ailleurs, lÕarticle 2.2111 Žnonce une sŽrie dÕobjectifs lŽgitimes devant •tre poursuivis 

par le r•glement technique afin de ne pas crŽer dÕobstacles non nŽcessaires au commerce 

international. Ces objectifs doivent viser la protection du territoire ou des nationaux de lÕEtat 

ˆ lÕorigine du r•glement, sans quoi la P•verte excŽderait le champ de sa compŽtence 

normative112. En lÕesp•ce, aucun objectif lŽgitime national ne justifie un tel obstacle. En tout 

Žtat de cause, le R•glement introduit des obstacles au commerce international manifestement 

disproportionnŽs compte tenu de la faiblesse des risques ŽvaluŽs113. NŽanmoins, dans 

lÕŽventualitŽ o• le Groupe spŽcial estimerait que lÕarticle 2.2 est rempli du fait de risques 

potentiels interprŽtŽs au sens large, le Moisanto souhaite effectuer quelques remarques. 

55. LÕarticle 2.9114 Žnonce les conditions ˆ respecter lors de lÕadoption dÕun r•glement 

technique, conditions qui nÕont pas ŽtŽ suivies par la P•verte. Tout dÕabord, elle nÕa pas 

respectŽ lÕobligation de publier un avis informant quÕelle projetait Ç dÕadopter un r•glement 

technique dŽterminŽ È115. Aucun dŽlai raisonnable permettant aux Membres de prŽsenter leurs 

observations par Žcrit116 nÕa ŽtŽ mŽnagŽ. Les conditions normales dÕadoption dÕun r•glement 

technique nÕont donc pas ŽtŽ respectŽes. 

56. La condition de lÕurgence117, seul ŽlŽment permettant en thŽorie de justifier le R•glement 

p•vertois, nÕest pas non plus invocable. En 2005, la P•verte importait du soja transgŽnique en 

provenance du Moisanto pour un montant, non nŽgligeable, de 34 millions $US. Le laps de 

temps ŽcoulŽ entre 2005 et le 21 dŽcembre 2009, date dÕadoption du R•glement, soit plus de 

quatre ans, montre quÕil nÕy avait absolument pas urgence, Žtant donnŽ que les conditions de 

production ainsi que les produits en eux-m•mes sont toujours les m•mes. Par ailleurs, le 

Moisanto rappelle que 10% des terres p•vertoises118 sont consacrŽes ˆ la culture transgŽnique 

et que le recours aux herbicides contenant du glyphosate est autorisŽ en RŽpublique de la 

P•verte119.  

57. En toute hypoth•se, la procŽdure nŽcessaire ˆ lÕadoption en urgence dÕun r•glement 

technique nÕa pas ŽtŽ suivie. En effet, la P•verte nÕa ni indiquŽ Ç lÕobjectif et la raison dÕ•tre 

                                                
111 Article 2.2 Accord OTC. 
112 Paragraphes 80 et suivants du prŽsent MŽmoire.  
113 Paragraphe 43 et 44 du prŽsent MŽmoire 
114 Article 2.9 Accord OTC. 
115 Article 2.9.1 Accord OTC. 
116 Article 2.9.4 Accord OTC. 
117 Article 2.10 Accord OTC. 
118 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 7 
119 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 8 
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du r•glement technique, y compris la nature des probl•mes urgents È, ni mŽnagŽ aux membres 

Ç la possibilitŽ de prŽsenter leurs observations par Žcrit È afin de prendre en compte Ç ces 

observations Žcrites et des rŽsultats de ces discussions È120. Ainsi, y compris en cas de 

reconnaissance de lÕurgence par le Groupe spŽcial, la P•verte nÕa donc pas respectŽ les 

conditions dÕadoption de tels r•glements techniques121. Le R•glement est par consŽquent 

incompatible avec lÕAccord OTC.  

58. Apr•s avoir Žtabli que la P•verte a violŽ les articles XI :1, III :4 et I du GATT de 1994 

ainsi que lÕarticle 2 de lÕAccord OTC, nous allons dŽmontrer quÕaucune exception prŽvue ˆ 

lÕArticle XX du GATT de 1994 ne permet de justifier cette violation. 

III. Le Règlement n’est pas justifié par les Exceptions générales prévues à l’article XX 

du GATT  de 1994 

 

59. La mesure prise par la RŽpublique de la P•verte est une sŽrieuse atteinte ˆ lÕŽquilibre 

fondamental entre Etats prŽvu par le syst•me de lÕOMC. Une mesure dÕinterdiction 

dÕimportation Žtant Ç le type de mesure le plus restrictif pour le commerce international È122, 

la violation quÕelle constitue doit •tre parfaitement justifiŽe. En lÕesp•ce, la mesure est illicite 

et nous allons Žtablir quÕelle ne se justifie aucunement vis-ˆ -vis des exceptions prŽvues ˆ 

lÕarticle XX du GATT de 1994. Suivant la mŽthode ŽnoncŽe par lÕOrgane dÕappel dans 

lÕaffaire Etats-Unis – Crevettes123, nous dŽmontrerons tout dÕabord quÕaucune des exceptions 

ne permet de justifier la mesure (A), puis Žtablirons quÕelle ne remplit pas les conditions 

ŽnoncŽes dans le chapeau introductif de lÕarticle XX (B).  

A. Le Règlement 211075 ne relève d’aucune mesure visée à l’article XX du GATT de 

1994 

 

60. Il serait inutile de sÕattarder ˆ rŽfuter toutes les exceptions prŽvues par lÕarticle XX du 

GATT de 1994 ; il semble en effet que seuls les paragraphes a), b) et g) soient ici pertinents. 

Le Moisanto mettra donc successivement en Žvidence que ces trois ŽlŽments ne peuvent, en 

aucun cas, justifier la mesure prise par la P•verte. 

                                                
120 Articles 2.10.1 et 2.10.3 Accord OTC. 
121 Articles 2.10.1 ˆ 2.10.3 Accord OTC. 
122 CARREAU (D.) et JUILLARD (P.), Droit international économique, Paris, Dalloz, PrŽcis, 3•me Ždition, 2007, p. 
238. 
123 Organe dÕappel, Etats-Unis – Crevettes, rapport prŽc. note 21, ¤¤ 125-186. 
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1. Le Règlement 211075 n’est pas une mesure visée par le paragraphe a) 

 
61. La P•verte souhaiterait fonder la justification de sa mesure sur la protection de sa moralitŽ 

publique. Le Moisanto tient ˆ souligner le caract•re flou de cette notion, dont les contours 

sont confus et la dŽfinition incertaine. Le concept nÕest pas dŽfini par le GATT de 1994 et les 

instruments juridiques internationaux mentionnant la moralitŽ publique ne sont pas plus 

clairs124. Un seul Groupe spŽcial, dans lÕaffaire Etats-Unis – Jeux, a donnŽ une dŽfinition de 

la moralitŽ publique. Bien que ce dernier diffŽrend ne porte pas directement sur le GATT de 

1994 mais sur le GATS, les deux textes contiennent une disposition similaire. LÕexpression 

Ç moralitŽ publique È dŽsignait alors Ç les normes de bonne ou mauvaise conduite appliquŽes 

par un collectivitŽ ou une Nation en son nom È125. La dŽfinition de la moralitŽ publique est 

donc purement circonstancielle, et il convient de lÕentendre de fa•on stricte afin de ne pas 

permettre ˆ aux Membres de justifier toutes leurs restrictions au commerce au titre de cette 

exception. En outre, le Moisanto souhaite rappeler que les exceptions de lÕarticle XX sont 

dÕinterprŽtation restrictive, en raison de leur nature m•me126. LÕexception de moralitŽ 

publique doit donc •tre utilisŽe avec beaucoup de prŽcaution. 

62. Concernant la nŽcessitŽ de la mesure, lÕOrgane dÕappel Žnonce dans sa dŽcision Chine – 

Publication et produits audiovisuels que:  

Ç Moins les effets de la mesure sont restrictifs, plus elle a de chances dÕ•tre qualifiŽe 
de Ç nŽcessaire È. Par consŽquent, si un Membre choisit dÕadopter une mesure tr•s 
restrictive, il devra faire en sorte que cette mesure soit soigneusement con•ue de 
fa•on ˆ ce que les autres ŽlŽments ˆ prendre en compte lorsquÕil sÕagit de soupeser et 
de mettre en balance les facteurs pertinents pour une Žvaluation de la Ç nŽcessitŽ È de 
la mesure lÕÇ emportent È sur cet effet restrictif È127.  

Le R•glement p•vertois pose une interdiction Ç dÕimporter, de cultiver, de dissŽminer, de 

transporter ou de commercialiser le soja transgŽnique È. Les effets de la mesure sont donc tr•s 

restrictifs et il faut que la nŽcessitŽ de cette mesure soit rigoureusement prouvŽe, question 

examinŽe ci-apr•s, au titre du paragraphe b) de lÕarticle XX. A ce titre, rappelons que la 

charge de la preuve de la nŽcessitŽ dÕune mesure p•se sur la P•verte, Etat auteur de la mesure 

restrictive au commerce128. 

                                                
124 Traité instituant les Communautés internationales   
125Groupe spŽcial, Etats-Unis – Mesures visant la fourniture transfrontière de services de jeux et paris, affaire 
dite « Etats-Unis – Jeux », 10 novembre 2004, WT/DS285/R, ¤ 296. 
126 BAL (S.) Ç International Free Trade Agreements and Human Rights : Reinterpreting Article XX of the 
GATT È, Minnesota Journal of Global Trade, Winter 2001, p. 67. 
127 Organe dÕappel, Chine – Mesures affectant les droits de commercialisation et les services de distribution 
pour certaines publications et certains produits de divertissement audiovisuels, 21 dŽcembre 2009,  
WT/DS363/AB/R, ¤ 310. 
128 Ibid., ¤ 234. 
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63. Lors de lÕadoption ou de la notification ˆ lÕOMC de son r•glement, la P•verte nÕa pas 

dŽmontrŽ la nŽcessitŽ de cette mesure, ni Žtabli les ŽlŽments permettant de comprendre en 

quoi sa moralitŽ publique Žtait concernŽe. Le Moisanto demande donc GS de ne pas admettre 

la qualification du R•glement de mesure de protection de la moralitŽ publique.  

2. Le Règlement n’est pas une mesure visée par le paragraphe b) 

 

64. Le paragraphe b) de lÕarticle XX vise les mesures Ç nŽcessaires ˆ la protection de la santŽ 

et de la vie des personnes et des animaux ou ˆ la prŽservation des vŽgŽtaux È. La justification 

de la mesure au titre de lÕalinŽa b) se fait en deux Žtapes129. Il faut dÕabord dŽmontrer quÕil 

existe une Ç logique de "protection" ou de "prŽservation", qui implique que la mesure est 

destinŽe ˆ rŽpondre ˆ un risque certain È130. Il faut ensuite Ç sÕassurer que la mesure, telle 

quÕelle se prŽsente, est nŽcessaire ˆ la rŽalisation de lÕobjectif poursuivi È131. Le Moisanto 

formulera donc diffŽrentes remarques afin de rendre inopŽrants les moyens que pourrait 

soulever la P•verte pour justifier sa mesure attentatoire au commerce international. 

a. La mesure ne s’inscrit pas dans une logique de protection ou de préservation 

 
65.  Dans lÕhypoth•se o• la P•verte tenterait de lŽgitimer sa mesure en invoquant le risque 

Žventuel que comporterait lÕutilisation de produits issus de lÕagriculture transgŽnique en tant 

quÕOGM, le Moisanto rappelle que la P•verte importe encore du Ç ma•s-grain BT de divers 

pays È132, produit gŽnŽtiquement modifiŽ et comestible. Le soja transgŽnique ne comporte pas 

plus de risque pour la population p•vertoise que les autres produits transgŽniques importŽs133 

ou issus de la production agricole nationale134. Le m•me constat peut •tre appliquŽ aux 

animaux. La P•verte est ainsi dans une situation tout ˆ fait incohŽrente.  

66. La P•verte pourrait justifier sa mesure en invoquant le fait que la pollution de lÕaquif•re 

dŽtruirait lÕensemble de ses vŽgŽtaux, par dŽfinition non rŽsistants au glyphosate. Le 

Moisanto, sans contester cette hypoth•se, rappelle que la P•verte nÕa pas Žtabli que la 

pollution de lÕaquif•re Žtait causŽe par lÕagriculture moisanteuse. Il est ˆ lÕheure actuelle 

                                                
129 MALJEAN-DUBOIS (S.), Droit de l’Organisation Mondiale du Commerce et protection de l’environnement, 
Bruxelles : Bruylant, Aix-en-Provence : CERIC, 2003, p. 38- 41. 
130 Ibid., p. 38. 
131 Ibid., p. 40. 
132 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 5. 
133 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 5. 
134 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 7. 
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impossible de conna”tre lÕorigine de cette pollution135. En outre, la P•verte utilise Žgalement 

le glyphosate136. Par consŽquent, le risque quÕelle ait elle-m•me contaminŽ ce lac nÕest pas ˆ 

Žcarter. Enfin on peut prŽciser que la charge de la preuve p•se sur la P•verte137, comme nous 

lÕavons soulignŽ138. Ainsi, alors que la premi•re condition ˆ lÕapplication de lÕarticle XX b) 

nÕest pas remplie, la seconde ne lÕest pas non plus.   

b. La mesure n’est pas nécessaire à la réalisation de l’objectif poursuivi 
 
67. Il sÕagit de rechercher si la mesure est nŽcessaire ˆ la rŽalisation de lÕobjectif poursuivi. 

Pour cela, il faut tout dÕabord Žtudier la question du lien entre la mesure et lÕobjectif poursuivi 

pour ensuite rechercher une solution de rechange139. 

68. LÕOrgane dÕappel a prŽcisŽ la dŽfinition du Ç crit•re de la nŽcessitŽ È en observant quÕÇ 

une mesure "nŽcessaire" se situe beaucoup plus pr•s du p™le "indispensable" que du p™le 

opposŽ : "favoriser" simplement È140. De m•me, lÕaffaire Brésil – Pneus rechapés montre que 

Ç la contribution de la mesure doit •tre mise en balance avec son caract•re restrictif pour le 

commerce, compte tenu de lÕimportance des intŽr•ts ou des valeurs sous-tendant lÕobjectif 

quÕelle poursuit È141. Il nÕexiste aucune contribution en lÕesp•ce puisque le R•glement ne peut 

avoir dÕeffets directs sur les moyens de production de lÕagriculture moisanteuse142. 

69. La question des mesures alternatives a notamment ŽtŽ traitŽe dans lÕaffaire Thaïlande – 

Cigarettes143. Dans cette derni•re, une Ç prescription relative ˆ lÕeffet le moins restrictif pour 

le commerce de la mesure pour dŽterminer si celle-ci Žtait Ç nŽcessaire È au sens de lÕarticle 

XX b) È144 a ŽtŽ instaurŽe. A ce titre, il est indŽniable que la P•verte disposait dÕautres outils 

lui permettant de prendre des mesures moins incompatibles. La P•verte aurait pu, par 

exemple, nŽgocier multilatŽralement, avec les Etats producteurs de soja transgŽnique, en 

demandant sÕil Žtait possible de bŽnŽficier dÕune forme de tra•abilitŽ de leur production afin 

dÕassurer ˆ chaque importateur que leur culture soit effectuŽe conformŽment aux conventions 

                                                
135 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 15. 
136 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 8. 
137Organe dÕappel, Etats-Unis – Mesures affectant les importations de chemises, chemisiers et blouses, de laine, 
tissés en provenance d’Inde, 23 mai 1997, WT/DS33/AB/R, p. 18.  
138 ExposŽ Žcrit du Royaume de Moisanto, ¤ 62  
139 Organe dÕappel, Brésil – pneumatiques rechapés, 3 dŽcembre 2007, WT/DS332/AB/R, ¤ 210.  
140 Organe dÕappel, Corée – Mesures affectant les importations de viande de bœuf fraiche, réfrigérée et congelée, 
11 dŽcembre 2000, WT/DS161/AB/R et WT/DS169/AB/R, ¤ 161. 
141 Organe dÕappel, Brésil – pneumatiques rechapés, rapport prŽc. note 140, ¤ 210. 
142 ExposŽ Žcrit du Royaume de Moisanto, ¤ 80.  
143 Groupe spŽcial, Thaïlande – Restrictions à l’importation et taxes intérieures touchant les cigarettes, 7 
novembre 1990, IBDD, S37/214, ¤ 75. 
144 Pratique du GATT/de l’OMC en matière de règlement des différends se rapportant à l’article XX, 
paragraphes b), d) et g) du GATT de 1994, ComitŽ du commerce et de lÕenvironnement, 8 mars 2002, 
WT/CTE/W/203, ¤ 36. 
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de protection de lÕenvironnement et de la santŽ. Sans constituer une violation des Accords de 

l’OMC, cela aurait sans nul doute aidŽ la P•verte ˆ faire aboutir son projet. La recherche 

dÕune solution concertŽe est privilŽgiŽe par les instruments de protection de 

lÕenvironnement145, cette logique allant immanquablement de pair avec celle de bonne foi. Le 

test dit Ç de nŽcessitŽ È nÕest donc pas concluant.  

70. La P•verte a adoptŽ une mesure non-nŽcessaire sans avoir recherchŽ de mesure alternative 

qui ne contrevienne pas aux Accords de l’OMC. Elle a donc manifestement violŽ ces derniers.  

3. Le Règlement n’est pas une mesure visée par le paragraphe g) 

 

71. Le paragraphe g) a trait aux mesures se rapportant ˆ la conservation des ressources 

naturelles Žpuisables. Ces mesures sont  autorisŽes dans certaines conditions, notamment si 

elles sont appliquŽes conjointement avec des restrictions ˆ la production ou ˆ la 

consommation nationales.  

72. Le communiquŽ de lÕONG Ecolo sans fronti•res146 argue dÕun risque important pour la 

faune et la flore vivant dans les for•ts du Royaume de Moisanto. Le Moisanto rappelle que 

lÕONG en question nÕa apportŽ aucun ŽlŽment pouvant Žtayer son argumentation selon 

laquelle Ç les entreprises dŽfrichent sans arr•t pour augmenter leur culture de soja 

transgŽnique È147. Le Moisanto a conscience de la diversitŽ observŽe dans lÕŽcosyst•me de 

son territoire et souligne que son objectif nÕest pas dÕaltŽrer une telle biodiversitŽ. 

73. Afin quÕune mesure soit justifiŽe au titre du paragraphe g) de lÕarticle XX, plusieurs 

conditions sont ˆ remplir. En premier lieu, il faut que la politique nationale de lÕEtat, auteur 

de la mesure en question, soit Ç destinŽe ˆ la conservation des ressources naturelles È148. En 

second lieu, les ressources visŽes doivent •tre effectivement des ressources naturelles et •tre 

Žpuisables. Le R•glement ne pouvant excŽder le champ de compŽtence normative de la 

P•verte149, il ne peut pas avoir pour objet principal ou subsidiaire de protŽger les for•ts du 

Moisanto. Cette hypoth•se ne sera d•s lors que  bri•vement mentionnŽe.  

74. Pour quÕune mesure Ç se rapporte È ˆ la conservation de ressources naturelles Žpuisables, 

il faut Žtablir lÕexistence dÕune relation substantielle entre la mesure et la conservation de ces 

                                                
145 PROST (M.), D’abord les moyens, les besoins viendront après – Commerce et Environnement dans la 
« jurisprudence » du GATT et de l’OMC, Bruxelles, Bruylant 2005, p. 68. 
146 ExposŽ des faits, ¤ 4. 
147 ExposŽ des faits, ¤ 4. 
148 PROST (M.), op. cit. note 146, p. 42. 
149 Paragraphe 80 du prŽsent MŽmoire. 
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ressources150. En lÕesp•ce, la mesure prise par la P•verte sÕintitule Ç Interdiction dÕimporter, 

de cultiver, de dissŽminer, de transporter ou de commercialiser le soja transgŽnique È et vise 

uniquement le soja transgŽnique, qui nÕest incontestablement pas une ressource Žpuisable. 

Pour que soit Žtablie lÕexistence dÕune Ç relation substantielle È entre la mesure adoptŽe et la 

politique nationale poursuivie, Ç il doit •tre prouvŽ que ce lien ne rel•ve pas du simple 

accident, que la mesure nÕest pas quÕincidemment environnementale È151. Alors que la relation 

caractŽrisŽe doit •tre une Ç relation Žtroite et rŽelle È152, le R•glement ne comporte 

directement aucune mention de la protection de ressources naturelles. Le lien entre les for•ts 

et le R•glement est manifestement indirect : en interdisant les importations de soja, la P•verte 

tendrait ˆ rŽduire la production de soja par le Moisanto et protŽgerait donc indirectement ces 

ressources ? La justification de la mesure par le paragraphe g) de lÕarticle XX est 

excessivement indirecte et d•s lors, rŽellement artificielle.  

75. A titre subsidiaire, le Moisanto souhaiterait souligner quÕaucune politique nationale de 

protection de lÕenvironnement nÕest mise en Ïuvre conjointement au R•glement. Si cÕŽtait le 

cas, lÕutilisation du glyphosate serait interdite en territoire p•vertois, alors quÕelle ne lÕest pas. 

La demande de permis aux fins dÕutilisation de glyphosate par les agriculteurs doit Ç faire Žtat 

de circonstances exceptionnelles justifiant leur utilisation È153. Toutefois, lÕexpression tr•s 

imprŽcise de Ç circonstances exceptionnelles È laisse une marge dÕapprŽciation considŽrable ˆ 

lÕadministration. Le Moisanto Žmet des doutes quant ˆ lÕaffirmation selon laquelle lÕutilisation 

du glyphosate par la P•verte serait plus prudente que la sienne. 

76. La P•verte souhaiterait Žtablir ensuite un lien entre son R•glement et la protection de ses 

propres ressources naturelles. LÕeau prŽsente dans le lac p•vertois souterrain San Francisco-

Javier semble avoir subit une pollution154. Toutefois, aucun ŽlŽment de preuve nÕŽtaye la 

th•se selon laquelle le Moisanto, via sa production de soja transgŽnique, est ˆ lÕorigine de 

cette pollution. DÕune part, la P•verte recourt elle-m•me aux herbicides contenant du 

glyphosate155 et la pollution pourrait donc parfaitement provenir de cette utilisation. DÕautre 

part, il peut sembler surprenant que le glyphosate utilisŽ par le Moisanto sÕinfiltre dans les 

sols de fa•on telle quÕil parcoure des kilom•tres Ç horizontalement È et pollue lÕaquif•re 

karstique p•vertois. Ainsi, la culture de soja transgŽnique, produit dont lÕimportation est 

                                                
150 Disponible sur le site de lÕOrganisation Mondiale du Commerce : 
http://www.wto.org/French/tratop_f/envir_f/envt_rules_exceptions_f.htm 
151 PROST (M.), op. cit. note 146, p. 53. 
152 Organe dÕappel, Etats-Unis –Crevettes, rapport prŽc. note 21, ¤ 141. 
153 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 8. 
154 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 15. 
155 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 8. 
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interdite par le R•glement, ne serait pas la cause de la pollution de lÕaquif•re. Il nÕy a donc 

pas de lien entre la conservation de ressources naturelles Žpuisables et le R•glement. 

77. La mesure prise par la P•verte nÕentre en aucun cas dans une des exceptions prŽvues ˆ 

lÕarticle XX du GATT de 1994. Dans lÕhypoth•se o• le Groupe spŽcial aboutirait ˆ une 

conclusion diffŽrente, le Moisanto va dŽmontrer que les conditions exigŽes dans le chapeau 

introductif de lÕarticle XX ne sont pas remplies. 

B. Le Règlement 211075 ne satisfait pas aux conditions posées au chapeau introductif de 

l’article XX 

 

78. Le chapeau de lÕarticle XX du GATT de 1994 pose deux conditions alternatives et non 

cumulatives156. Si la mesure est appliquŽe de fa•on ˆ constituer un moyen de discrimination 

arbitraire ou injustifiable, ou si elle est une restriction dŽguisŽe au commerce international, les 

exceptions prŽvues ˆ lÕarticle XX ne sont pas invocables. Nous allons dŽmontrer que le 

R•glement 211075 est appliquŽe de fa•on ˆ constituer un moyen de discrimination (1) et quÕil 

sÕagit dÕune restriction au commerce international (2).  

1. La mesure est appliquée de manière à constituer un moyen de discrimination 

arbitraire ou injustifiable. 

 

79. Avant 2005, le principal fournisseur de soja transgŽnique et de produits dŽrivŽs de la 

P•verte Žtait le Moisanto157. Apr•s cette date, une campagne de sensibilisation menŽe par des 

ONG locales a Ç menŽ la population p•vertoise ˆ bouder le soja du Moisanto È158. LÕadoption 

du R•glement, peu de temps apr•s que la P•verte ne Ç boude È le soja moisanteux, a donc 

nŽcessairement un lien avec cet ŽvŽnement. Il sÕagit donc dÕune discrimination, la P•verte 

souhaitait ainsi viser spŽcifiquement et de fa•on injustifiable le Moisanto et son mode de 

production du soja transgŽnique. 

80. En effet, la P•verte souhaite que sa mesure ait un effet, tout du moins indirect, sur les 

mŽthodes de production de soja transgŽnique moisanteux. A ce stade, le Moisanto souhaite 

rappeler le principe de territorialitŽ dÕune mesure nationale. Selon le principe de souverainetŽ 

des Etats, les mesures restrictives pouvant •tre prises en vertu de lÕarticle XX du GATT Ç sont 

en principe destinŽes ˆ protŽger uniquement les personnes, les animaux ou les vŽgŽtaux qui 

                                                
156 Lettre de lÕarticle XX GATT. 
157 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 4. 
158 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 4. 
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sont soumis ˆ leur sph•re de compŽtence normativeÈ159. A ce titre, il est important de prŽciser 

que : 

 Ç certaines des mesures dites extra-territoriales, cÕest-ˆ -dire celles qui ont pour objet de 
protŽger les personnes, les animaux, lÕenvironnement [...] situŽs ailleurs que dans le 
territoire de lÕEtat qui les adopte nÕentrent m•me pas dans le champ dÕapplication des 
exceptions spŽcifiques du GATT si elles empi•tent sur la souverainetŽ territoriale des 
autres Etats È160. 

Le R•glement, au titre de toutes les exceptions examinŽes prŽcŽdemment, vise la protection 

de biens, de personnes ou dÕobjectifs situŽs sur le territoire du Moisanto, pour lesquels la 

P•verte ne dispose dÕaucun titre de compŽtence. Il est donc un moyen de discrimination 

arbitraire et injustifiable, et les exceptions de lÕarticle XX ne peuvent alors pas trouver ˆ 

sÕappliquer. Par ailleurs, le Moisanto souhaite rappeler certains principes gouvernant le 

chapeau de lÕarticle XX du GATT de 1994. En effet, pour quÕune mesure soit considŽrŽe 

comme respectant le texte introductif de lÕarticle XX, il faut que cette derni•re respecte les 

objectifs de lÕOMC en recherchant la mesure la moins discriminatoire, issue dÕune 

collaboration internationale. Elle doit •tre flexible et transparente, pour Žviter tout 

unilatŽralisme et protectionnisme.  

81. De plus, un Membre nÕa aucun titre pour imposer ˆ un autre Membre la mise en 

conformitŽ de sa lŽgislation nationale avec la sienne propre.  

Ç Les pays ˆ norme interne de protection ŽlevŽe pourraient [...] sÕopposer ˆ lÕentrŽe 
de produits Žtrangers ŽlaborŽs selon des normes infŽrieures ˆ leurs normes nationales 
de protection, ce qui reviendrait ˆ faire produire un effet extraterritorial marquŽ ˆ 
leurs normes nationales de protection. È161 

Dans lÕAffaire Thon162 de 1994, le Groupe spŽcial devait reconna”tre Ç quÕune telle approche 

modifierait radicalement lÕŽquilibre des droits et des obligations Žtabli par lÕAccord 

gŽnŽral È163. Le Groupe spŽcial ne doit pas donner ici un effet Ç extraterritorial È ˆ la 

prŽtendue ligne de conduite posŽe par la P•verte au niveau national. Elle ne peut, via des 

exigences internes prŽtendues ŽlevŽes, imposer indirectement ˆ un autre Etat de respecter ces 

exigences. Nous rappelons que le Royaume de Moisanto, conscient des risques liŽs ˆ 

lÕutilisation du glyphosate,  a adoptŽ le R•glement du 1er juillet 2009164. Ce R•glement Žtablit 

une procŽdure stricte en mati•re dÕŽpandage dÕherbicide. La P•verte doit reconna”tre cette 

norme de protection Žquivalente et ne peut exiger quÕelle soit en tout point similaire ˆ la 

sienne.  
                                                
159 LUFF (D.), op. cit., note 76, p. 166. 
160 LUFF (D.), op. cit., note 76, p.193. 
161 CARREAU (D.) et JUILLARD (P.), op. cit. note 123, p. 268. 
162 Groupe spŽcial, Mexique c. Etats-Unis, affaire Thons-Dauphins I, rapport distribuŽ en 1991 mais non adoptŽ 
163 Ibid.  
164 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 9. 
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82. Enfin, il est important de souligner lÕunilatŽralisme de la mesure. Prendre une mesure 

unilatŽrale restrictive au commerce peut effectivement  

Ç avoir pour effet dÕimposer un vŽritable embargo commercial ˆ lÕencontre des 
marchandises qui ne respectent pas son prescrit. Un tel embargo revient ˆ imposer aux 
Etats exportateurs ˆ adopter la m•me politique que celle qui est appliquŽe et imposŽe 
aux opŽrateurs de lÕEtat importateur, sÕils veulent exercer les droits quÕils tiennent du 
GATT È.165 

La mesure prise par la P•verte poursuit prŽcisŽment ce but : imposer sa politique au mode de 

culture de soja transgŽnique moisanteux. A lÕinstar de la dŽcision de lÕaffaire Crevettes-

tortues166, le Groupe spŽcial doit reconna”tre que lÕapplication de ce R•glement a pour effet 

dÕimposer unilatŽralement et arbitrairement aux Etats qui souhaitaient exporter du soja 

transgŽnique vers la P•verte, des mŽthodes de production identiques ˆ celles qui sont 

imposŽes aux producteurs de soja p•vertois. La mesure constitue donc une discrimination 

arbitraire et injustifiŽe. 

83. Nous soulignons enfin que les contradictions de la P•verte confirment le caract•re 

absolument arbitraire de la discrimination Žtablie. Le but affirmŽ de la mesure est de protŽger 

les hommes et lÕenvironnement des cultures transgŽniques et dÕherbicides dangereux167. 

Pourtant la P•verte nÕa interdit ni la culture transgŽnique168 ni le recours aux herbicides 

contenant du glyphosate169, herbicide dont lÕutilisation est contestŽe. Certains produits (tels 

que le ma•s grain BT - OGM) qui contiennent les m•mes caractŽristiques que le soja 

transgŽnique car tolŽrants au glyphosate170, sont encore importŽs sur son territoire, alors que 

seule lÕimportation de soja transgŽnique est interdite. Cette interdiction sŽlective et paradoxale 

confirme le caract•re arbitraire de la discrimination Žtablie par le R•glement en cause.  

2. La mesure est une restriction déguisée au commerce 

 

84. Sous le prŽtexte de protŽger des objectifs couverts par lÕarticle XX du GATT, le 

R•glement 211075 vise, de fa•on dissimulŽe, ˆ restreindre le commerce du Moisanto et ˆ 

favoriser sa production nationale. LÕarticle 8 du R•glement crŽe une interdiction de 

transporter le soja transgŽnique sur le territoire de la P•verte. Comme nous lÕavons 

                                                
165 LUFF (D.), op. cit. note 76, p. 192 
166 Organe dÕappel, Etats-Unis – Crevettes, op. cit. note 21, ¤¤ 162 et 164 et ¤¤ 171-172. 
167 ExposŽ des faits, ¤ 2. 
168 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 7. 
169 RŽponses aux questions dÕŽclaircissement, ¤ 8. 
170Disponible sur le site dÕinformation du Gouvernement du QuŽbec relatif aux OGM : 
http://www.ogm.gouv.qc.ca/resist_insectes_mais_bt.html. 
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expliquŽ171,  la P•verte donne ainsi un effet inattendu  ̂ une mesure dŽjˆ particuli•rement 

restrictive au commerce. Non contente dÕinterdire lÕimportation et la commercialisation du 

soja moisanteux, la P•verte refuse Žgalement le passage tr•s temporaire de celui-ci en 

destination dÕEtats tiers. En prenant une telle disposition, elle vise en rŽalitŽ ˆ restreindre les 

Žchanges entre le Moisanto et dÕautres Etats. Les Etats exportateurs de soja biologique ou 

traditionnel pourront sans aucune difficultŽ transporter leurs marchandises sur ce territoire 

alors m•me que ces produits sont, nous le rappelons, similaires au soja transgŽnique172. Cela 

ne restreint donc le commerce que pour les Etats produisant ce type de soja, et notamment le 

Moisanto, plus grand producteur de soja transgŽnique de la rŽgion. Ce dernier sera obligŽ 

dÕordonner ˆ ses convois dÕexportation de soja transgŽnique de contourner le territoire 

p•vertois, voire m•me de ne pas le survoler. Il  va sans dire que ces dŽtours vont augmenter les 

cožts dÕexportation du soja transgŽnique. D•s lors, bien que le soja transgŽnique soit 

initialement plus compŽtitif (et par ailleurs plus rŽsistant), le soja biologique pourrait devenir 

plus concurrentiel. Le but inavouŽ du R•glement de la P•verte est ainsi rŽvŽlŽ : elle cherche ˆ 

restreindre les exportations de soja transgŽnique, afin de valoriser son propre soja biologique 

dans le cadre des Žchanges rŽgionaux et internationaux. Depuis lÕadoption du R•glement, la 

production p•vertoise de soja biologique a dÕailleurs augmentŽ173.  

85. Le fait que la P•verte restreigne lÕexportation du soja transgŽnique en provenance de 

Moisanto vers des Etats tiers constitue donc une forme de restriction dŽguisŽe au commerce. 

Il est difficile de comprendre quelle est la justification de cette mesure, alors m•me que Ç le 

texte introductif de lÕarticle XX nÕest en fait quÕune fa•on dÕexprimer le principe de la bonne 

foi È174, principe que la P•verte ne respecte absolument pas.  

86. Par consŽquent, cette mesure constitue dÕune part un moyen de discrimination arbitraire et 

injustifiable et dÕautre part une restriction dŽguisŽe au commerce international. Par cette 

mesure la P•verte tend ˆ favoriser les producteurs de soja biologique, ce qui nÕest pas 

justifiable. Aucune exception ne peut •tre valablement invoquŽe, la RŽpublique de la P•verte 

a donc violŽ les Accords de l’OMC.  

 

 

 

                                                
171 ExposŽ Žcrit du Royaume de Moisanto, ¤79-83  
172 ExposŽ Žcrit du Royaume de Moisanto, ¤ 41-45  
173 PAZIQUIRA,  Ç Champ de soja biologique dŽvastŽ È, Le lapin agile, 12 mars 2007, p.17  
174 Organe dÕappel, Etats-Unis –Crevettes, rapport prŽc. note 21, ¤ 158. 
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CONCLUSIONS : 

 

87. Pour les motifs qui ont ŽtŽ dŽveloppŽs dans le prŽsent exposŽ Žcrit, le Royaume de 

Moisanto demande respectueusement au Groupe spŽcial :  

 

I. A titre prŽliminaire, de revenir sur la dŽcision du prŽsident du Groupe SpŽcial ouvrant les 

auditions au public, de dŽclarer irrecevables les mŽmoires dÕamici curiae, et de limiter les 

sources aux seuls instruments spŽcialement applicables.  

 

II. Sur le fond, le Groupe spŽcial doit recommander ˆ la P•verte le retrait du R•glement 

211075 apr•s avoir : 

- dans un premier temps, constatŽ que le R•glement 211075 constitue une violation des 

articles I, III et XI  :1 du GATT de 1994 et de lÕarticle 2 de lÕAccord OTC ; 

- dans un second temps, reconnu que le R•glement 211075 ne rel•ve dÕaucune 

exception visŽe ˆ lÕarticle XX du GATT, et quÕen tout Žtat de cause, les conditions 

ŽnoncŽes au chapeau de lÕarticle XX ne sont pas remplies. 
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